
Tarifs de location des bungalows pour les comités d’entreprises en 2012

Non inclus :
- Le montant de la taxe de séjour (appliquable toute l’année) est de 0,35 € par personne de 13 ans et plus par nuitée.
- La perte du badge est facturée ou du support 15 €.
- Les animaux : 3 € par animal et par nuit (limité à 2 animaux au maximum).

Forfait 43 week-ends (10 mois) 3000 € TTC
Forfait 26 week-ends (6 mois) 2080 € TTC
Forfait 4 week-ends (1 mois) 390 € TTC

Forfait 43 middle-week (10 mois) 5590 € TTC
Forfait 26 middle-week (6 mois) 3640 € TTC
Forfait 4 middle-week (1 mois) 600 € TTC

Toute l’année (12 mois) 12600 € TTC
6 mois 8500 € TTC

La formule week-ends (du vendredi 16 h au dimanche 10 h, toute l’année sauf  juillet et août)

La formule middle-week (du lundi 16 h au vendredi 10 h toute l’année sauf  juillet et août)

La formule linéaire


